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ARTICLE 17 DECIES

Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« À compter du 1er janvier 2016 et jusqu’au 31 décembre 2019, le conseil de territoire soumet pour 
avis conforme aux communes du territoire tout projet relevant des compétences définies au 1° à 15° 
du II. Les communes donnent leur avis conforme au plus tard trois mois après la transmission du 
projet. À défaut, l’avis est réputé favorable. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Si l’on veut respecter la libre administration des collectivités territoriales et rester dans une 
coopération volontaire, il faut permettre aux communes de délivrer des avis conformes sur 
l’ensemble des compétences qui les concernent.


